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Un joyau à préserver
et à découvrir
Le boisé du parc Marcel-Laurin est 
situé à l’angle des boulevards Cavendish et Poirier, à 
Saint-Laurent, sur l’île de Montréal. Véritable oasis en 
ville, cet espace naturel enclavé dans la trame urbaine 
permet de multiplier les occasions de contact avec la 
nature. Parce qu’il est le gage d’un meilleur environnement 
pour les citoyens de Saint-Laurent et des environs, de même 
que pour les générations futures, le boisé fait l’objet depuis 
2005 d’une démarche écologique de protection, de 
conservation et de mise en valeur.

Témoin de l’époque rurale de Saint-Laurent, ce boisé est 
l’un des rares milieux forestiers naturels ayant survécu à 
l’urbanisation du territoire. L’examen de photos aériennes 
des environs de l’actuel parc Marcel-Laurin, datées de 1930 
et de 1948, montre une vaste zone agricole bordée de 
quelques massifs forestiers répartis de part et d’autre du 
ruisseau Raimbault. De ce paysage ne subsistent que 
l’actuel boisé et quelques sections du ruisseau à l’intérieur 
du boisé. 

À ce jour, la démarche a permis la réalisation annuelle 
d’une corvée de nettoyage, l’éradication d’espèces exotiques 
envahissantes dans les secteurs prioritaires, la restauration 
du milieu par le reboisement d’espèces végétales indigènes 
au Québec, l’aménagement de voies d’accès et de sentiers 
pédestres en paillis de bois, l’installation de nichoirs et de 
mangeoires d’oiseaux et la réalisation de panneaux 
d’interprétation. D’autres travaux prévus au cours des 
prochaines années viendront parachever l’aménagement 
du site.

Saviez-vous que…
Deux espèces végétales susceptibles d’être désignées 
menacées ou vulnérables ont été relevées dans le 
boisé soit une herbacée, l’aigremoine pubescente 
(Agrimonia pubescens), et un arbre, le micocoulier 
occidental (Celtis occidentalis).

Règles à respecter pour les promeneurs
-  Demeurer sur les sentiers aménagés afin de préserver  

les aires de reboisement et le milieu de vie naturel  
de la faune et de la flore.

- Ne pas nourrir les animaux. 
- Ne pas jeter de déchets.
- Les chiens sont interdits.
- En tout temps, agir de manière responsable pour  

assurer la protection de ce site exceptionnel.

Bien que non entretenus, les sentiers demeurent 
accessibles en saison hivernale. 

Aigremoine pubescente 
(Agrimonia pubescens)

Oriole de Baltimore 
(immature) 

(Icterus galbula)

Saviez-vous que…
Le boisé renferme une faune 
aviaire diversifiée colonisant 
les différents habitats. En effet, 
58 espèces d’oiseaux dont
28 espèces nicheuses y
ont été observées à ce jour. 
Parmi les habitants à plumes 
du boisé, mentionnons entre 
autres l’oriole de Baltimore, le 
pic flamboyant, le troglodyte 
familier et le cardinal rouge.

Un îlot de nature 
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Faune et flore 
Le boisé recèle une biodiversité importante. On y dénombre 
plus de 110 espèces végétales dont 17 espèces d’arbres, 21 
espèces d’arbustes et 72 espèces d’herbacées. Quant à la faune, 
outre les nombreux oiseaux, on a pu observer le crapeau 
d’Amérique, le papillon amiral, le monarque, le lapin à queue 
blanche, la marmotte commune, le renard roux et la tortue 
peinte de l’Est.

Principaux peuplements forestiers d’intérêt : 
un grand marécage arborescent dominé par une érablière 
(érable argenté) et une frênaie (frêne rouge), ainsi que
deux petits marais colonisés par le phragmite commun. 

Superficie du parc Marcel-Laurin (comprenant le boisé) :  
 40,1 hectares

Superficie du boisé : 
 17,3 hectares

Sentiers pédestres : 
 1,7 kilomètre de sentiers aménagés

Fontaines d’eau : 

La démarche de protection, de conservation et de mise en valeur du boisé 
du parc Marcel-Laurin est rendue possible grâce à un partenariat entre 
l’arrondissement de Saint-Laurent et le Comité Écologique du Grand 
Montréal, et à la générosité de nombreux donateurs.
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Renseignements :
 Arrondissement de Saint-Laurent
     514 855-6000
     ville.montreal.qc.ca/saint-laurent
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